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ATTENDU QUE cette Entente constitue une entente
internationale au sens de l’article 19 de la Loi sur le
ministère des Relations internationales (L.R.Q., c. M-25.1.1),
modifié par l’article 4 du chapitre 8 des lois de 2002 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 20 de cette loi,
modifié par l’article 5 du chapitre 8 des lois de 2002, les
ententes internationales doivent, pour être valides, être
signées par la ministre des Relations internationales et
entérinées par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie et du ministre
de l’Éducation :

QUE l’Entente de coopération dans les domaines de
l’éducation et de la formation entre le gouvernement du
Québec et le gouvernement de la République démocra-
tique du Congo, conclue le 4 décembre 2002, dont le
texte est joint à la recommandation ministérielle du
présent décret, soit entérinée.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41204

Gouvernement du Québec

Décret 949-2003, 10 septembre 2003
CONCERNANT la nomination d’une membre au conseil
d’administration de l’Agence de l’efficacité énergé-
tique

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4
de la Loi sur l’Agence de l’efficacité énergétique (L.R.Q.,
c. A-7.001), les affaires de l’Agence sont administrées
par un conseil d’administration composé notamment d’au
moins sept membres et d’au plus dix membres nommés
par le gouvernement pour une période d’au plus cinq ans,
représentant les milieux intéressés ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 6
de cette loi, les membres du conseil, autres que le direc-
teur général, ne sont pas rémunérés, sauf dans les cas,
aux conditions et dans la mesure que peut déterminer le
gouvernement mais ils ont cependant droit au rembour-
sement des dépenses faites dans l’exercice de leurs fonc-
tions, aux conditions et dans la mesure que détermine le
gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 516-2000 du
19 avril 2000, madame Ghislaine Larocque a été nommée
membre du conseil d’administration de l’Agence de
l’efficacité énergétique, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de la nommer de nouveau ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles, de la Faune
et des Parcs :

QUE madame Ghislaine Larocque, vice-présidente aux
ventes et aux services à la clientèle, Hydro-Québec, soit
nommée membre du conseil d’administration de l’Agence
de l’efficacité énergétique, pour un mandat de trois ans à
compter des présentes ;

QUE madame Ghislaine Larocque soit remboursée
des frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exer-
cice de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes et arrêtées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre
1983 compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41205

Gouvernement du Québec

Décret 950-2003, 10 septembre 2003
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration d’Hydro-Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de la Loi sur
Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5) les affaires de la Société
sont administrées par un conseil d’administration com-
posé d’au plus seize membres nommés par le gouverne-
ment pour une période n’excédant pas cinq ans et du
président-directeur général de la Société ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4.1 de cette loi, à
l’expiration de leur mandat, les membres du conseil
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils
soient remplacés ou nommés de nouveau ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette loi le
gouvernement fixe, suivant le cas, le traitement, les allo-
cations, les indemnités et les autres conditions de travail
du président du conseil d’administration et des autres
membres du conseil d’administration de la Société, lesquels
sont payés sur les revenus de la Société ;

hebertsy
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ATTENDU QUE messieurs Pierre Grand’Maison et Claude
Munger ont été nommés membres du conseil d’adminis-
tration d’Hydro-Québec par le décret numéro 517-2000
du 19 avril 2000, que leur mandat est expiré et qu’il y a
lieu de pourvoir à leur remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles, de la Faune
et des Parcs :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration d’Hydro-Québec pour un
mandat de cinq ans à compter des présentes :

— monsieur Louis Lagassé, notaire, en remplacement
de monsieur Pierre Grand’Maison ;

— monsieur Gaston Blackburn, président, G. Blackburn
inc., en remplacement de monsieur Claude Munger ;

QUE les personnes nommées membres du conseil
d’administration d’Hydro-Québec en vertu du présent
décret reçoivent les allocations prévues au décret
numéro 955-87 du 17 juin 1987.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41206

Gouvernement du Québec

Décret 951-2003, 10 septembre 2003
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de la Société de développement de
la Baie James

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de la Loi sur le
développement et l’organisation municipale de la région
de la Baie James (L.R.Q., c. D-8.2), les affaires de la
Société sont administrées par un conseil d’administra-
tion composé d’au plus sept membres, dont un président-
directeur général, nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 11
de cette loi, la durée du mandat des administrateurs
autres que le président-directeur général est d’au plus
trois ans ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 13
de cette loi, les membres du conseil d’administration
autres que le président-directeur général ne sont pas
rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la
mesure que peut déterminer le gouvernement mais ils
ont cependant droit au remboursement des dépenses
faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions
et dans la mesure que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1154-2000
du 27 septembre 2000, monsieur Jean-Paul Gilbert a
été nommé membre du conseil d’administration de la
Société de développement de la Baie James, qu’il a
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir
à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles, de la Faune
et des Parcs :

QUE monsieur Mario Gosselin, directeur de la coordi-
nation, ministère des Ressources naturelles, de la Faune
et des Parcs, soit nommé membre du conseil d’adminis-
tration de la Société de développement de la Baie James
pour un mandat de trois ans à compter des présentes ;

QUE monsieur Mario Gosselin soit remboursé des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes et arrêtées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre
1983, compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41207

Gouvernement du Québec

Décret 952-2003, 10 septembre 2003
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la réunion des ministres respon-
sables des forêts, de la faune, des espèces en péril
ainsi que des pêches et de l’aquaculture et à la réunion
du Conseil canadien pour la conservation des espèces
en péril à Lac-Delage, le 18 septembre 2003

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

ATTENDU QUE la réunion des ministres responsables
des forêts, de la faune, des espèces en péril ainsi que des
pêches et de l’aquaculture et la réunion du Conseil cana-
dien pour la conservation des espèces en péril se tiendront
à Lac-Delage, le 18 septembre 2003 ;

ATTENDU QUE les sujets qui seront discutés lors de
cette réunion portent sur des questions importantes pour
le Québec en matière de biodiversité, d’espèces menacées
ou vulnérables et de gestion de la faune ;


